Québec annonce un programme de 25 M$ pour la sauvegarde du patrimoine naturel en milieu privé

Le 22 janvier 2009, la ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Mme Line Beauchamp, a fait l’annonce du nouveau programme « Partenaires pour la nature » qui offre une formule innovatrice en matière de conservation volontaire.

Ce nouveau programme permettra des avancées sans précédent en terme de consolidation du réseau d’aires protégées en milieu privé. Les milieux naturels acquis par les organismes de conservation, avec l’aide financière du gouvernement du Québec ainsi que leurs propres fonds, seront principalement situés dans les régions péri-urbaines et agro-forestières du Québec méridional. La contribution gouvernementale atteindra au moins 50 % des coûts admissibles liés aux projets de conservation financés. Des montants d’importance pour l’aide au démarrage de fonds de gestion des propriétés acquises sont également prévus.  

Le programme « Partenaire pour la nature » permet aussi d’appuyer de façon spécifique les particuliers et les petites entreprises qui possèdent des milieux naturels abritant certains milieux humides ou des habitats d’espèces à statut précaire d’une grande valeur écologique et qui désirent les protéger.

Programme d’aide financière à plusieurs volets

Le principal volet du programme sera dédié au financement de projets de protection de milieux naturels, entre autres par l’acquisition de terres. Ces nouvelles aires protégées favoriseront la consolidation des territoires déjà voués à des fins de conservation et l’implantation de corridors de conservation. 

Un autre volet de ce programme vise des projets d’acquisition de connaissances ou encore, la mise sur pied de mesures de sensibilisation afin de favoriser la protection de milieux naturels d’intérêt. Un troisième volet permettra de soutenir financièrement les propriétaires privés s’engageant dans une démarche volontaire de reconnaissance de leurs terrains comme réserve naturelle en milieu privé. Le programme « Partenaires pour la nature » devrait permettre de soutenir environ 80 organismes, petites entreprises et particuliers dans la réalisation de leurs initiatives de conservation.

L’information sur ce programme est disponible en consultant le site Internet du Ministère à l’adresse suivante : Partenaires pour la nature
